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.* 
Caro Professor Anlsio, 

Tenho o prazer'de enviar ao amigo8 junto a esta, duas c5- 
pías ªa famosa "loi Baranga". O sistema nao e selectivo mas, peªo mg 
nos, ele penmíte subvencionar as escolas privadas conforme o numero 
de alunos que as frequentam. 

Mui amistosamente, 

///á/aióa (- 

Áiªqªkx H. Laurentíe 
/ 5 

Representante Residente 

Ilmº Sr. Prof. Dr. Anísio Spínola Teixeira 
DD. Diretor do Centro Brasileiro de Pgsqn; 
sas Educaçíonaís. , 
R. Voluntarios da Patria 107 
Botafogo, Rio de Janeiro. 
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LOI nº Sl-llho-da 28 SEPTEMBER 1951 

instituant un compte special du Trésor 

(Extrait du Journal Officiel de la 
Republique Française du 30 Septem- 
bre 1951 - p. 9979) 

, L'êssemblée Nationale et le Conseil de 1a République 
ont delibere, , , L'Assemblee Nationale & adopte, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit : 

, Art. l.- Il e56 institué un compte spécial du Trésor 
charge de mettre a la disposition de tout chef de famille, 
ayant des enfants recevant l'enseignement du premier degre, 
une allocation dont le montant est de 1.000 Frs par enfant 
et par trimestre de scolarite; 

Pour les enfants frequentant un établissement public 
d'enseignement du premier degre, cette allocation est man; 
datee directement a la caísse departementale scolaire geree 
par le conseil general. 

‘Les fonds de ces_caisses seront emplºyee â l'aménage- 
ment, a l'entretien et a l'equipement des batiments_scolai- 
res de.l'enseignement public du premker degre. 

Le Cºnseil général pourra déléguer aux oeuvres educa- 
tives designees par les chefs de famille interesses ane 
partie_qui ne doit pas exceder lO p. 100 des sommes attri- 
buees a la caísse departementale. 

'Pour les enfants firequentant un établissement privê_ 
d'enseignement, cette allocation est mandatee directement a 
l'association des parents d'eleves de l'etablissement. 

Çette,assocíation pourra déléguer aux,oeuvres educª— 
tives designees par les chefs de famille interesses une 
partie_qui ne doit pas exceder 10 p. 100 des sommes attri- 
buees a la caísse de l'association. 
_ 

'Le montant de l'allocation est affects par prioritê 
a la revalorisation du traitement des maitres des etablis- 
sements prives. 

Les allocations du premier trimestre de l'annêe sco- 
laire 1951-1952 seront mandatees avant le 15 octobre 1951. 

L'application des dispositions du present article 
est subordonnee a l'autorisation du chef de famille qui de— 
vra produire un certificat de scolarite.



, un reglement,d'administratien publique,,pris dans le 
delai d'un mois apres lg promulgation de la presente lei, 
determinera les modalites du contrele de l'attributign de l' 
allocation et de sa repartition par les conseils generaux. 

, ‘Art. 2.- Pour alimenter le cempte spécial du Trêsor 
prevu & l'article ler, il est constitue, a compter du ler 
Octobre 1951, une cotisation additiennelle de 0,30 p. 100 
aux tarifs de 1a taxe a la production prevus par les para; 
graphes lº et 29 de l'article 256 du code general des impots. 
. Ladite cotisationªsera établie et recouvree sur les 

memes bases, selon,les memes reglas et sous les memes sanc- 
tions que la taxe a la production. 

, Art. 3.— Jusqn'au 31 dêçembre 1951 et en attendant 
1'execution des dfipositions prevues par l'article 2 ci-desw 
sug, le compte,special institue,par l'article ler pourra 
presenter un decouvert qu plus cgal au montant trimestriel 
des allocatiegs attribuees aux chefs de famille en execu— 
tion de la presente lei. - 

Art. h.- Les‘dispositions de la presente loi cesse- 
rout d'avoi; effet a la date de la mise en vigueur de la loi 
fixantnle regime scolaire d'ensemble. 

En ce qui concerne les eteblissements privés, la pré— 
gente loi ne sera applicable qu'a ceux legalement constitues 
a la date de sa promulgation. 

Art. 5.- La presente lei ne s'applique pas à l'âlgerie. 

4,). 
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La presente loi sera executes cemme lei de l'Etat.
& 

Fait ; Muret, le 28 septembre 1951. ª 
. . ã 

VINCENT AURIOL
ª 

, Par le President de la République: ; Le president du conseil des ministres, f ' 

R. PLEVEN ª 

Le vice-president du conseil , ; ministre des finances et des affaires economiquex 
RENE MAYER 

Le ministre du budget 
P. COURANT , 

Le ministre de l'êducatien nationale, 
ANDRE MARIE.


